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Le conseil d’administration de SOFAC s’est réuni vendredi 27 mars 2009 sous la présidence de 

Monsieur Ali HARRAJ  pour examiner l’activité et arrêter les comptes de l’année 2008. Celle-ci a été 

marquée par l’achèvement du plan stratégique 2004 - 2008, la consolidation du partenariat avec 

POSTE MAROC, la mise en œuvre opérationnelle du contrat de gestion avec le CREDIT IMMOBILIER 

ET  HOTELIER et l’amélioration des performances et des indicateurs financiers. 

Ainsi, au niveau des réalisations commerciales, dans un secteur en progression de 15%, la 

production brute, soutenue par le réseau postal, a augmenté de 33% pour atteindre 933 MDH et 

l’encours à échoir s’est élevé de 17% à 1 614 MDH. Par ailleurs, tout en maintenant la politique 

d’octroi de la société et compte tenu de l’amélioration de la gestion des risques, les créances en 

souffrance de 341 MDH ont diminué de 13% permettant au taux de créances (CES / EB) de baisser de 

3 pts à 15%. Ces résultats, conformes aux objectifs budgétaires, ont permis à SOFAC de renforcer sa 

part de marché dans le domaine des prêts à la consommation aux particuliers et d’améliorer ses 

indicateurs de performance.  

Cette augmentation de l’encours, aidée par l’optimisation des moyens de refinancement et par 

l’amélioration des prestations de service, a permis au PNB de progresser de 30% pour atteindre 142 

MDH et au Résultat Brut d’Exploitation d’augmenter de 60% pour aboutir à 67 MDH. L’année 

2008 s’achève donc avec un Résultat Avant Impôts de 87 MDH en hausse de 53% et un Résultat 

Net de 53 MDH en accroissement de 27%. Le conseil d’administration a alors suivi un exposé sur 

les réalisations de l’année en cours. Celles-ci restent conformes au budget 2009 et permettent de 

maintenir les perspectives de développement. 

Au terme de la présentation des réalisations et des comptes de SOFAC, le conseil d’administration a 

formulé son approbation par rapport au projet d’arrêté et compte soumettre à l’assemblée générale, 

qui se tiendra le 22 Mai 2009 à 10 heures, une proposition de distribution de dividende d’un 

montant de 18 (dix huit) dirhams  par action. 

Le conseil d’administration 
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